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M. le président, 
 
Le SNEPAP-FSU salue le travail fait sur le référentiel LGBTQI+ qui est présenté aujourd'hui en CSA, mais 
constate toutefois, un ordre du jour peu fourni, éloigné des préoccupations des terrains. 
 
En effet, l’administration n'a pas jugé utile de consulter cette instance, en ajoutant un point sur la 
réforme statutaire des DPIP, pourtant sous les feux de l'actualité du ministère puisqu’inscrite à l'ordre 
du jour du CSA ministériel ! 
La réunion organisée précipitamment avec nous, cet après-midi, sur ce thème est pour le SNEPAP-FSU, 
symptomatique d’un dialogue social où la voix des OS représentatives des SPIP est passée sous silence. 
 
Le SNEPAP-FSU s’inquiète en outre de l’état des finances des services. 
Selon les DISP, des personnels se voient imposer des restrictions en termes de formation, de 
déplacements professionnels, voire d’activités collectives. 
Ainsi, à contre-courant des annonces faites lors de la présentation du label qualité, des agents indiquent 
n’avoir aucune garantie pour mener leur action, en raison de restrictions budgétaires de fin d’année. 
Y aurait-il donc de l’argent pour les actions collectives mises en place par le secteur associatif (label 
qualité) mais pas pour les SPIP ? 
 
Dans ce contexte, la présentation du budget de la DAP pour l’année 2024 est loin de nous rasséréner :  
Pour les SPIP, aucune annonce de recrutement spécifique! 
Le SNEPAP-FSU ne nie pas les efforts engagés. Ils existent, mais restent insuffisants. 
Si la DAP n’est pas responsable de l’augmentation du nombre de personnes suivies par les SPIP, elle 
pêche néanmoins par son manque d’anticipation, et ce, alors même que les Organisations Syndicales 
l’avaient alertée de longue date.  
Pour la première fois, M. Le président, vous avez d’ailleurs reconnu que l’objectif d’1 CPIP pour 60 
personnes ne serait pas atteint en 2024 !  
 
Les SPIP et ses personnels méritent mieux. Le compte n’y est pas encore. 
 
Néanmoins, le SNEPAP-FSU salue la nomination au poste de sous-directeur insertion probation à la DAP 
(poste si stratégique pour les spip) d’un directeur issu de la filière insertion probation.  
Le SNEPAP-FSU se réjouit grandement de cette première !  
 
M. le président, c’est plus de messages comme celui-ci qu’il nous faut ! 
 

 

 

 

 

 

Déclaration liminaire 

CSA SPIP du 10 octobre 2023 
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